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Nouvelles Responsabilités 
Elargies du Producteur 

(R.E.P) 
 

Autorisation donnée au 
SEEDR d’être signataire des 
conventions à passer avec 

les éco-organismes 
 
 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 61 
Pouvoirs 17 

    Pour  78 
Contre 0 

Abstention 0 

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 24 novembre 2022 
 à 18h 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 18 novembre 2022, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Jean-Jacques 
Banchet  - Pierre Barnet - Martine Barroso - Isabelle Berthelot - Jean-Yves Boire 
- Michelle Bouchet - Edmond Bourgeon - Laurence Boyer - Catherine Brun - 
Dominique Bruyère - Marie-France Catheland - Yves Chambost - Nicolas 
Chargueros - Philippe Chatre (suppléant de Martine Roffat) - Christine Chevillard 
- Patrick Collet - Aimé Combaret - Sandra Creuzet-Taite - Marie-Laure Dana 
Burnichon - Hervé Daval - Jean-Paul Descombes - Pierre Devedeux - Christian 
Dorange - David Dozance - Catherine Dufossé - Christian Dupuis - Daniel 
Fréchet - Jacky Geneste - Annie Gerenton - Gilles Goutaudier - Patricia Goutorbe 
- Jean-Paul Heyberger - Guy Lafay - Christelle Lattat - Maryvonne Loughraieb - 
Adina Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - 
Stéphane Mathias (suppléant de Marie-Christine Bravo) - Patrick Meunier - 
Véronique Mouiller - Pascal Muzart -  Yves Nicolin - Yves Perrin - Philippe Perron 
- Marcel Peuillon - Éric Peyron - Serge Pralas - Didier Prunet - Vickie Redeuilh - 
Marie-Hélène Riamon - Alain Rossetti - Jean Smith - Corinne Troncy - Jacques 
Troncy - Denis Vanhecke - Gilbert Varrenne.  
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Etaient absents : 

 
 
 

Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Pierre Devedeux. 
 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Franck Beysson   Christine Chevillard 

Romain Bost    Maryvonne Loughraieb 

Marie-Christine Bravo   Stéphane Matias  

Jean-Luc Chervin   Véronique Mouiller 

Pierre Coissard X   

Jean-Marc Detour   Catherine Brun 

Itidal Fadhloun Barboura X   

Quentin Guillermin    Vickie Redeuilh 

Fabien Lambert   Adina Lupu Bratiloveanu 

Hélène Lapalus   Christian Dorange 

Sébastien Lassaigne X   

Christian Laurent   Eric Martin 

Franck Maupetit   Annie Gérenton 

Lucien Murzi    Edmond Bourgeon 

Nabih Nejjar   Isabelle Berthelot 

Mahdi Nouibat   Jean-Jacques Banchet 

Gilles Passot   Marie-Laure Dana Burnichon 

Jade Petit   Sandra Creuzet-Taite 

Christophe Pion X   

Stéphane Raphaël   Hervé Daval 

Clotilde Robin   Yves Nicolin 

Martine Roffat   Philippe Chatre  

Sophie Rotkopf    Corinne Troncy 

Isabelle Valcourt  X   
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Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, dite “loi 
AGEC” ;  
 

Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et plus particulièrement la 
compétence obligatoire “Collecte et traitement des déchets des ménages et des déchets assimilés” ;  
 
Considérant que la loi A.G.E.C élargit la mise en place de nouvelles filières de traitement spécifiques gérées par le 
dispositif de Responsabilités Elargies du Producteur « R.E.P » et qui permettent de s’inscrire dans des schémas de 
collectes plus favorables pour notre collectivité et cela dès 2022 ;  
 

Considérant que les éco-organismes récoltent les écocontributions auprès des producteurs, des importateurs et des 
distributeurs de produits afin de pourvoir ou de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui en 
proviennent ;  
 

Considérant que ces écocontributions sont alors redistribuées aux collectivités territoriales ou à d'autres opérateurs 
qui assurent la collecte et le tri de ces déchets, dès lors que ces collectivités ou ces opérateurs en font la demande 
par le biais de conventions ;  
 

Considérant que Roannais Agglomération est membre du Syndicat d'Etudes et d'Elimination des Déchets du 
Roannais (SEEDR) ;  
 

Considérant que le S.E.E.D.R et les collectivités ont la possibilité d’être signataires des conventions avec les éco-
organismes ;   
 

Considérant que le portage par le S.E.E.D.R permettrait une mise en place plus rapide et mutualisée sans pour 
autant pénaliser techniquement et financièrement chaque collectivité ;  

 

Considérant que le S.E.E.D.R est à ce jour signataire des conventions avec Eco-mobilier (filière mobilier) et Ecodds 
(filière toxiques) et que Roannais Agglomération est signataire de celle avec Ecosysteme (filière déchets 
d'équipements électriques et électroniques “D.E.E. E”) ;  
 

Considérant qu’une harmonisation de contractualisation avec les différents éco-organismes en lien avec les déchets 
apportés sur les déchèteries de Roannais Agglomération serait plus judicieuse ;  

 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

− Autorise le S.E.E.D.R à devenir le référent et signataire des différentes conventions avec ces éco-
organismes en lien avec les déchets des déchèteries agréés à ce jour et à venir ;  

− Acte que les recettes induites par ces conventions seront reversées à Roannais Agglomération ;  

− Précise que ces recettes seront comptabilisées au budget général au chapitre 74.  

 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance,           Le Président, 

                                    Yves Nicolin, 
                                      Maire de Roanne 

 


